VILLE DE POINTE-CLAIRE

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE POINTE-CLAIRE, TENUE A L'HOTEL DE VILLE, 451, BOULEVARD SAINT-
JEAN, POINTE-CLAIRE (QUEBEC) LE MERCREDI 7 AVRIL 2010 A 17 H 00, APRES
QU'AVIS DE CONVOCATION FUT LIVRE PAR LA DIVISION DE LA SECURITE
PUBLIQUE LE JEUDI 1*" AVRIL 2010.

PRESENTS :

2010-207

RESOLU :

2010-208

RESOLU :

2010-209

RESOLU :

Son Honneur monsieur le maire Bill McMurchie ainsi que messieurs
les conseillers P. Bissonnette, R. Geller, J.-P. Grenier, A. lermieri,
J.R. Labbé, D. Smith, E. Sztuka et M. Trudeau, formant ainsi quorum
du conseil.

Me J.-D. Jacob, directeur général et Danielle Gutierrez, greffiere
adjointe sont également présents.

PROJET DE REGLEMENT NUMERO PC-2768-PD1

Il est proposé par monsieur le conseiller Geller

Appuyé par monsieur le conseiller Trudeau, et unanimement
D'adopter un premier projet de reglement n° PC-2768-PD1
concernant le reglement sur le plan d'urbanisme de la Ville de
Pointe-Claire.

REGLEMENT NUMERO PC-2767

Il est proposé par monsieur le conseiller lermieri

Appuyé par monsieur le conseiller Smith, et unanimement

D’adopter le reglement n° PC-2767 sur le contr6le intérimaire de la
Ville de Pointe-Claire.

LEVEE DE LA SEANCE

Il est proposé par monsieur le conseiller Labbé
Appuyé par monsieur le conseiller Sztuka, et unanimement
DE lever la présente séance a 17 h 45.

Bill McMurchie, maire Danielle Gutierrez, greffiére adjointe
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